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(54) HAUT-PARLEUR ÉLECTRODYNAMIQUE COMPORTANT UN TREILLIS

(57) Le haut-parleur (10) électrodynamique
comportant :
- un châssis fixe (12),
- un moteur comportant une base fixe (14) reliée au châs-
sis fixe (12) et un équipage mobile (16) axialement par
rapport à la base fixe (14) suivant un axe (A-A’),
- une membrane convexe (18) dont la convexité est orien-
tée vers l’extérieur du haut-parleur (10), et
- un treillis (20) reliant la membrane convexe (18) et
l’équipage mobile (16).

Le treillis (20) comprend un anneau interne (46) et
un anneau externe (48) coaxiaux reliés ensemble par
des piliers radiaux (50) et à une couronne (52) de fixation
à une extrémité (53) de l’équipage mobile (16), la mem-
brane convexe (18) étant fixée en appui sur les anneaux
interne et externe (46, 48).
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Description

[0001] La présente invention concerne un haut-parleur
électrodynamique, du type comportant

- un châssis fixe,
- un moteur comportant une base fixe reliée au châs-

sis fixe et un équipage mobile axialement par rapport
à la base fixe suivant un axe,

- une membrane convexe dont la convexité est orien-
tée vers l’extérieur du haut-parleur, et

- un treillis reliant la membrane convexe et l’équipage
mobile.

[0002] De tels haut-parleurs sont généralement utili-
sés pour produire des sons à partir d’un signal électrique.
Il est connu qu’augmenter l’aire de la membrane convexe
augmente le volume des sons produits par le haut-
parleur.
[0003] On connaît des haut-parleurs dont la membra-
ne est rigide et présente une forme de dôme avec sa
convexité tournée vers l’extérieur. Le dôme est fixé à
l’extrémité d’un tube porte-bobine suivant un anneau de
liaison ménagé en position médiane du dôme.
[0004] Un tel haut-parleur ne donne cependant pas en-
tière satisfaction. Lorsque des sons produits par le haut-
parleur présentent une fréquence élevée, par exemple
d’environ 500 Hz, en particulier proche de 550 Hz, des
modes de résonance peuvent être produits par la mem-
brane. Ces modes de résonances dégradent la qualité
de sons produits par le haut-parleur.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
un haut-parleur apte à produire des sons de bonne qua-
lité à hautes fréquences, même si la membrane présente
une grande aire.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un haut-
parleur électrodynamique du type précité, dans lequel le
treillis comprend un anneau interne et un anneau externe
coaxiaux reliés ensemble par des piliers radiaux et à une
couronne de fixation à une extrémité de l’équipage mo-
bile, la membrane convexe étant fixée en appui sur les
anneaux interne et externe.
[0007] Selon des modes particuliers de réalisation, le
haut-parleur comprend l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- la membrane convexe présente un bord périphéri-
que, l’anneau externe étant directement fixé au bord
périphérique de la membrane convexe ;

- le treillis comprend une jupe axiale solidaire des pi-
liers radiaux et s’étendant axialement à l’opposé des
anneaux interne et externe ;

- la couronne de fixation comprend une gorge de ré-
ception de l’extrémité de l’équipage mobile, l’équi-
page mobile étant avantageusement collé à la gorge
de réception ;

- le treillis présente un premier et un deuxième ca-

drans, s’étendant chacun sur 180° autour de l’axe,
le premier cadran du treillis comportant en outre au
moins une lame conductrice raccordant l’équipage
mobile à une tresse d’alimentation électrique, le
deuxième cadran du treillis étant dépourvu de telle
lame conductrice ;

- la lame conductrice comprend un ergot d’extrémité
configuré pour recevoir la tresse d’alimentation
électrique ;

- la lame conductrice est reçue entre deux faces es-
sentiellement parallèles du treillis et en ce que la
lame conductrice comporte sur une face interne une
saillie en appui contre l’une des faces du treillis, la
lame conductrice étant en appui sur l’autre face de
treillis suivant son autre face ;

- la lame conductrice comprend au moins une griffe
de blocage configurée pour pénétrer dans le treillis
de sorte à empêcher le déplacement de la lame con-
ductrice à l’écart de la membrane convexe suivant
la direction de l’axe du haut-parleur ;

- les piliers radiaux sont répartis angulairement et en
ce que la densité de piliers radiaux est plus impor-
tante dans le deuxième cadran du treillis que dans
le premier cadran du treillis ; et

- le haut-parleur électromagnétique comporte un an-
neau élastique de guidage interposé entre le châssis
fixe et une extrémité libre de la jupe axiale.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe d’un haut-parleur
selon l’invention, la coupe étant prise selon un plan
passant par l’axe du haut-parleur ;

- la Figure 2 est une vue en coupe du haut-parleur
représenté sur la Figure 1 sans la membrane con-
vexe et le châssis fixe ;

- la Figure 3 est une vue de dessus d’un treillis du
haut-parleur selon l’invention ;

- la Figure 4 est une vue en perspective d’une lame
conductrice selon l’invention ;

- la Figure 5 est une vue de face de la lame conductrice
de la Figure 4 ; et

- la Figure 6 est une vue en perspective du haut-
parleur représenté sur la Figure 1 sans la membrane
convexe et le châssis fixe.

[0009] Dans la description qui va suivre, les expres-
sions « avant » et « arrière » sont à entendre en référen-
ce à la direction de propagation principale des sons d’un
haut-parleur. La direction avant correspond à l’extérieur
du haut-parleur, et la direction arrière correspond à l’in-
térieur du haut-parleur.
[0010] La Figure 1 illustre un haut-parleur électrody-
namique 10. Il est avantageusement sensiblement de
révolution autour d’un axe A-A’.
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[0011] Le haut-parleur 10 comporte un châssis fixe 12,
un moteur comportant une base fixe 14 reliée au châssis
fixe 12 et un équipage mobile 16 déplaçable axialement
par rapport à la base fixe 14.
[0012] Le haut-parleur 10 comporte également une
membrane convexe 18 et un treillis 20 reliant la mem-
brane convexe 18 et l’équipage mobile 16.
[0013] Le châssis fixe 12 est également connu sous le
nom « saladier ». Il comprend un fond 28 et une paroi
circonférentielle 30 reliant le fond 28.
[0014] La paroi circonférentielle 30 présente une forme
tronconique de l’axe A-A’ évasée vers l’avant du haut-
parleur 10.
[0015] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté sur les Figures, la base fixe 14 comprend une
culasse 34 sur laquelle est disposé un aimant 35. La
culasse 34 définit au moins un entrefer 36.
[0016] L’équipage mobile 16 comprend un porte-bobi-
ne cylindrique 41 d’axe A-A’ sur la surface extérieure de
laquelle est bobinée une bobine d’excitation 42.
[0017] La bobine d’excitation 42 est disposée dans
l’entrefer 36.
[0018] La bobine d’excitation 42 est apte à osciller sui-
vant l’axe A-A’ autour d’une position d’équilibrage repré-
senté sur les Figures.
[0019] Dans la description qui va suivre, la direction
« axiale » signifie la direction suivant l’axe A-A’, et la di-
rection « radiale » signifie une direction perpendiculaire
à l’axe A-A’.
[0020] La membrane convexe 18 présente une conve-
xité orientée vers l’extérieur du haut-parleur 10. La mem-
brane convexe 18 présente une forme de calotte sphé-
rique ou de dôme.
[0021] La membrane convexe 18 présente un bord pé-
riphérique 44. Le bord périphérique 44 présente une for-
me sensiblement circulaire centrée sur l’axe A-A’.
[0022] En référence aux Figures 1 à 2, le treillis 20 est
généralement d’axe A-A’ (l’axe A-A’ visible sur les Figu-
res 1 et 3). Il comprend un anneau interne 46, un anneau
externe 48, et une pluralité de piliers radiaux 50 reliant
l’anneau interne 46 et l’anneau externe 48.
[0023] Le treillis 20 comprend également une couron-
ne 52 de fixation à une extrémité 53 du porte-bobine 41
ainsi qu’une jupe axiale 54 de liaison à un anneau élas-
tique de guidage 56 dont la périphérie extérieure est re-
liée au châssis fixe 12.
[0024] Le treillis 20 est formé par injection d’une ma-
tière plastique dans un moule et est donc monobloc.
[0025] L’anneau élastique de guidage 56 est couram-
ment connu sous le nom anglais « spider ». Il est inter-
posé entre la paroi circonférentielle 30 et une extrémité
libre 57 de la jupe axiale 54. Il est destiné à supporter la
jupe axiale 54, et au moyen de celle-ci, un ensemble de
treillis 20 et la membrane convexe 18, sur le châssis fixe
12.
[0026] L’anneau élastique de guidage 56 s’étend
autour de l’axe A-A’. Il s’étend dans un plan radial.
[0027] Les anneaux interne et externe 46, 48 sont

coaxiaux. L’anneau externe 48 est de plus grand diamè-
tre que l’anneau interne 46.
[0028] La membrane convexe 18 est fixée mécanique-
ment en appui sur les anneaux interne et externe 46, 48
par collage.
[0029] L’anneau externe 48 est directement fixé au
bord périphérique 44 de la membrane convexe 18.
[0030] Les piliers radiaux 50 sont répartis angulaire-
ment autour de l’axe A-A’. Ils s’étendent chacun entre
l’anneau externe 48 et la couronne 52 de fixation.
[0031] La couronne 52 de fixation a un diamètre infé-
rieur à celui de l’anneau interne 46.
[0032] La couronne 52 de fixation comprend une gorge
de réception 58 dans laquelle est reçue l’extrémité 53 du
porte-bobine 41 de l’équipage mobile 16. La gorge de
réception 58 est avantageusement collée au porte-bobi-
ne 41.
[0033] La jupe axiale 54 est solidaire des piliers radiaux
50. Elle fait saillie à partir des piliers radiaux 50 jusqu’à
l’extrémité libre 57 et s’étend axialement à l’opposé des
anneaux interne et externe 46, 48. Elle s’étend sensible-
ment parallèlement à l’axe A-A’, et entoure celui-ci.
[0034] La jupe axiale 54 a un diamètre compris entre
ceux des anneaux interne et externe 46, 48.
[0035] Le treillis 20 présente un premier et un deuxiè-
me cadrans 62, 63 séparés par un plan B-B’ passant par
l’axe A-A’. Comme visible sur la Figure 3, la densité de
piliers radiaux 50 est plus importante dans le deuxième
cadran 63 du treillis 20 que dans le premier cadran 62
du treillis 20.
[0036] Le premier cadran 62 du treillis 20 comporte
également au moins deux lames conductrices 64. La la-
me conductrice 64 raccorde la bobine d’excitation 42 de
l’équipage mobile 16 à une tresse 65 d’alimentation élec-
trique. Chaque lame conductrice 64 est reçue dans un
pilier radial 50. Elle traverse ce pilier radial 50 et se pro-
longe dans la jupe axiale 54.
[0037] A cet effet, et comme représenté sur la Figure
2, dans le première cadran 62 du treillis 20, au moins un
pilier radial 50 comprend une fente axiale 66 s’étendant
sensiblement parallèlement à l’axe A-A’. La fente axiale
66 comprend une première face 68 orientée à l’opposé
de l’axe du haut-parleur A-A’ et une deuxième face 70
orientée vers l’axe A-A’. La deuxième face 70 de la fente
axiale 66 est essentiellement parallèle à la première face
68.
[0038] Dans le premier cadran 62 du treillis 20, la jupe
axiale 54 comprend une fente axiale 74 s’étendant sen-
siblement parallèlement à l’axe A-A’. La fente axiale 74
comprend une première surface 76 orientée à l’opposé
de l’axe A-A’ et une deuxième surface 78 orientée vers
l’axe A-A’. La deuxième surface 78 de la fente axiale 74
est essentiellement parallèle à la première surface 76.
[0039] Comme illustré sur les Figures 4 et 5, la lame
conductrice 64 présente une forme mince. Elle est avan-
tageusement réalisée en cuivre.
[0040] Elle présente deux tronçons de maintien 88, 90
s’étendant axialement reliés l’un à l’autre par un tronçon
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radial 92 perpendiculaire. Le tronçon de maintien 88 est
prolongé d’un tronçon de connexion radial 94 lui-même
relié par soudure à une patte de connexion 95 portée par
le porte-bobine 41 et prolongeant la bobine d’excitation
42.
[0041] Le tronçon de maintien 90 est prolongé par un
ergot d’extrémité 96 sur laquelle est soudée la tresse 65.
[0042] Les tronçons de maintien 88, 90 sont reçus
dans la fente axiale 66 et la fente axiale 74 respective-
ment.
[0043] Les tronçons de maintien 88, 90 chacun com-
porte sur sa face interne au moins une première saillie
98, respectivement au moins une deuxième saillie 102,
en appui sur la première face 68 de la fente axiale 66,
respectivement la première surface 76 de la fente axiale
74. La face externe du tronçon de maintien 88, respec-
tivement du tronçon de maintien 90, est en appui sur la
deuxième face 70 de la fente axiale 66, respectivement
sur la deuxième surface 78 de la fente axiale 74.
[0044] Les tronçons de maintien 88, 90 chacun com-
porte également au moins une griffe de blocage 104 con-
figurée pour pénétrer dans le treillis 20 de sorte à empê-
cher le déplacement de la lame conductrice 64 à vers la
membrane convexe 18 suivant la direction axiale.
[0045] Le tronçon de maintien 88 comprend en outre
un épaulement 106 configuré pour coopérer avec le
treillis 20 de sorte à empêcher le déplacement de la lame
conductrice 64 à l’écart de la membrane convexe 18 sui-
vant la direction axiale.
[0046] Les griffes de blocage 104 et l’épaulement 106
bloquent donc conjointement la position de la lame con-
ductrice 64 suivant la direction axiale.
[0047] Le tronçon de maintien 90 comprend en outre
un épaulement 108 maintenu à distance par rapport au
treillis 20, l’épaulement 108 et le treillis 20 présentant
entre eux un jeu non nul sensiblement égal à 0,8 mm.
Ce jeu évite notamment que l’épaulement 108 entre en
butée contre le treillis 20 lors d’un éventuel fluage du
treillis 20 qui pourrait causer une descente conséquente
de la lame conductrice 64.
[0048] L’ergot d’extrémité 96 est configuré pour rece-
voir la tresse 65 d’alimentation électrique. Il présente
avantageusement une forme de U convergente vers le
fond de U pour maintenir la tresse 65 d’alimentation élec-
trique.
[0049] Le treillis 20 comprend à la base de deux piliers
radiaux 50 deux taquets 110 (dont un est visible sur la
Figure 6) de blocage temporaire des tresses 65 lors du
montage du haut-parleur 10. Les taquets 110 définissent
avec les piliers radiaux 50 des rainures dans lesquelles
sont retenues les tresses 65 lors de la manipulation de
l’équipage mobile 16 équipé du treillis 20 et de la mem-
brane convexe 18 avant leur montage dans le châssis
fixe 12 du haut-parleur 10.
[0050] Dans le deuxième cadran 63 du treillis 20, les
piliers radiaux 50 sont dépourvus de fente axiale, et la
jupe axiale 54 est dépourvue de rainure axiale. Le deuxiè-
me cadran 63 du treillis 20 est également dépourvue de

lame conductrice 64.
[0051] La configuration asymétrique des première et
deuxième cadrans 62, 63 du treillis 20 permet aux piliers
radiaux 50 dans le premier cadran 62 de compenser le
poids des lames conductrices 64 disposées dans le
deuxième cadran 63. Ceci permet aux premier et deuxiè-
me cadrans 62, 63 de présenter un poids sensiblement
identique de sorte à obtenir un haut-parleur 10 avec une
bonne propriété d’équilibrage.
[0052] Le haut-parleur 10 comporte en outre un joint
élastique de suspension 112 de la membrane convexe
18.
[0053] Le joint élastique de suspension 112 raccorde
une extrémité supérieure de la paroi circonférentielle 30
à la jupe axiale 54 au voisinage de l’anneau externe 48.
Le joint élastique de suspension 112 est disposé axiale-
ment moins éloigné de la membrane convexe 18 que
l’anneau élastique de guidage 56.
[0054] Le joint élastique de suspension 112 s’étend
autour de l’axe A-A’. Il s’étend dans un plan radial. Le
joint élastique de suspension 112 présente, en section
selon un plan passant par l’axe A-A’, une forme en Ω, la
convexité de Ω étant tournée axialement vers l’arrière du
haut-parleur 10.
[0055] Le joint élastique de suspension 112 est étan-
che à l’air.
[0056] Grâce à l’invention décrite ci-dessus, une fixa-
tion rigidifiée de la membrane convexe 18 permet de ré-
duire les modes de résonance non-souhaités et améliore
ainsi la performance du haut-parleur 10 lorsque les sons
produits présentent des fréquences élevées.
[0057] De plus, la lame conductrice 64 permet de
mieux maintenir la position de la tresse 65 d’alimentation
électrique par rapport à l’équipage mobile 16, ce qui éli-
mine la nécessité de fournir des tresses 65 excessive-
ment longues pour fournir de l’énergie électrique au haut-
parleur 10.

Revendications

1. Haut-parleur (10) électrodynamique, comportant :

- un châssis fixe (12),
- un moteur comportant une base fixe (14) reliée
au châssis fixe (12) et un équipage mobile (16)
axialement par rapport à la base fixe (14) suivant
un axe (A-A’),
- une membrane convexe (18) dont la convexité
est orientée vers l’extérieur du haut-parleur (10),
et
- un treillis (20) reliant la membrane convexe
(18) et l’équipage mobile (16), caractérisé en
ce que le treillis (20) comprend un anneau in-
terne (46) et un anneau externe (48) coaxiaux
reliés ensemble par des piliers radiaux (50) et à
une couronne (52) de fixation à une extrémité
(53) de l’équipage mobile (16), la membrane
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convexe (18) étant fixée en appui sur les an-
neaux interne et externe (46, 48).

2. Haut-parleur (10) électrodynamique selon la reven-
dication 1, dans lequel la membrane convexe (18)
présente un bord périphérique (44), l’anneau exter-
ne (48) étant directement fixé au bord périphérique
(44) de la membrane convexe (18).

3. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le treillis (20) comprend une jupe axiale (54)
solidaire des piliers radiaux (50) et s’étendant axia-
lement à l’opposé des anneaux interne et externe
(46, 48).

4. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel la couronne (52) de fixation comprend une
gorge de réception (58) de l’extrémité (53) de l’équi-
page mobile (16), l’équipage mobile (16) étant avan-
tageusement collé à la gorge de réception (58).

5. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, dans
lequel le treillis (20) présente un premier et un
deuxième cadrans (62, 63), s’étendant chacun sur
180° autour de l’axe (A-A’), le premier cadran (62)
du treillis (20) comportant en outre au moins une
lame conductrice (64) raccordant l’équipage mobile
(16) à une tresse (65) d’alimentation électrique, le
deuxième cadran (63) du treillis (20) étant dépourvu
de telle lame conductrice.

6. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 5, dans lequel la lame conductrice (64) com-
prend un ergot d’extrémité (96) configuré pour rece-
voir la tresse (65) d’alimentation électrique.

7. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 5 ou 6, dans lequel la lame conductrice (64)
est reçue entre deux faces (68, 70, 76, 78) essen-
tiellement parallèles du treillis (20) et en ce que la
lame conductrice (64) comporte sur une face interne
une saillie (98, 102) en appui contre l’une des faces
du treillis (20), la lame conductrice (64) étant en ap-
pui sur l’autre face de treillis (20) suivant son autre
face.

8. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications 5 à 7, dans lequel la
lame conductrice (64) comprend au moins une griffe
de blocage (104) configurée pour pénétrer dans le
treillis (20) de sorte à empêcher le déplacement de
la lame conductrice (64) à l’écart de la membrane
convexe (18) suivant la direction de l’axe (A-A’) du
haut-parleur (10).

9. Haut-parleur (10) électromagnétique selon l’une
quelconque des revendications 5 à 8, dans lequel
les piliers radiaux (50) sont répartis angulairement
et en ce que la densité de piliers radiaux (50) est
plus importante dans le deuxième cadran (63) du
treillis (20) que dans le premier cadran (62) du treillis
(20).

10. Haut-parleur (10) électromagnétique selon la reven-
dication 3, comportant un anneau élastique de gui-
dage (56) interposé entre le châssis fixe (12) et une
extrémité libre (57) de la jupe axiale (54).
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